
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

  
  
    

 

Le 10 mai 2023, le Secrétariat Général du ministère de la Justice a convié l’ensemble des 
organisations syndicales pour évoquer la réforme statutaire et indemnitaire des Personnels 
Techniques du ministère. 
. 

Cette réunion fait suite à l’intervention de FORCE OUVRIÈRE auprès du cabinet du ministre, qui 
a eu pour but de stopper un projet qui allait être envoyé à la DGAFP sans aucune concertation ! 
 

FO a donc repris la main sur un projet de réforme qui, à la première lecture des documents 
transmis très récemment, n’allait pas dans le sens des ambitions et des revendications de 
l’Union FO Justice. 
 

En préambule, nous avons démontré que les grilles présentées étaient génératrices d’inversions 
de carrière et qui plus est, seraient un frein dans le déroulé de carrière des Personnels Techniques 
qui auraient perdu inévitablement de l’argent. 
 

► Les grandes lignes du projet présenté sont : 
 

- La création d’un corps commun ministériel de catégorie A, d’Ingénieurs avec une grille en 3 
grades. 
 

- La création d’un corps commun ministériel de catégorie B, de techniciens avec une grille en 
3 grades. 

 

- Pas de changement pour les adjoints techniques. 
 

- La proposition d’un plan de requalification de B en A sur 5 ans sans annoncer la volumétrie 
concernée.  

 

- L’ouverture de discussions sur la refonte des spécialités métiers. 
   

- Aucune information relative aux questions indemnitaires n’a été donnée. 

 
 

► Une prochaine réunion devrait être programmée rapidement. 
 

FORCE OUVRIÈRE défend et négocie un projet permettant à l’ensemble 
des Personnels Techniques du ministère de la Justice d’avoir une 
évolution INDEMNITAIRE et STATUTAIRE digne de ce nom !  
 

Toutefois, nous regrettons que les Personnels Techniques aient été laissés sur le côté de la route 
depuis trop longtemps, par l’administration et par le syndicat majoritaire du ministère, l’Unsa 
Justice….. 
 

 
 

L’Union FO Justice – le 11 Mai 2023 


